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Erwägungen
E. 1
Le fonds en faveur de la formation professionnelle permet de financer des presta- tions fournies par la FRMPP pour la formation professionnelle initiale, la formation professionnelle supérieure et la formation continue à des fins professionnelles cf. art. 2, al. 1, let. c, LFPr et art. 2, al. 2. let. c de la présente loi.
E. 2
Les contributions au fonds sont constituées, pour les entreprises avec personnel, par un prélèvement sur la masse salariale AVS du personnel au sens de l’art. 3 al. 2. et, pour les entreprises sans personnel, par une contribution fixe.
E. 3
Elle peut être révoquée par l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie.
E. 4
septembre 2007 Au nom du Conseil fédéral suisse:
La présidente de la Confédération, Micheline Calmy-Rey La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz
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